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Il a été constaté par un Commissaire technique, rapport n° 1 que le Pilote mentionné ci-dessus a utilisé une
caméra sur son kart pendant les essais qualificatifs ou en course.
Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu le Pilote et le concurrent concerné (convocation N° 2 ), Les
Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément aux Art. 12.3.1 et 12.4.1 m du Code CIK-FIA 2026 et
1.4 de l’annexe technique FFSA 2026
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